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Rédaction d’un mandat de négociations… 
Le processus et son calendrier…

•19/05 – Common understanding (déclaration politique à l’issue du Sommet Union européenne – Royaume Uni de mai 
2025, le premier depuis le Brexit)

•16/07 – La Commission soumet une première version d’un projet de mandat qui permettra la négociation d’un accord 
SPS

•18/07 - Projet de texte présenté en groupe « Royaume-Uni » du Conseil pour recueillir les premières observations des 
Etats membres.

•Le groupe « Royaume-Uni » du Conseil se réunira plusieurs fois pour consolider une position commune sur le mandat 
de négociation 

•Validation et adoption du texte amendé par le Conseil et mandatement de la Commission européenne

La suite : 

•La Commission européenne négocie avec le Royaume-Uni et rend compte régulièrement aux Etats membres

•Après fin des négociation entre la Commission et le Royaume-Uni : examen des aspects juridiques du texte négocié

•Décision de signature puis conclusion par le Conseil (signature et conclusion  en parallèle par le Royaume-Uni)
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Eléments du projet de mandat … 1/4

Le projet de mandat couvre les négociations sur deux accords distincts : le premier sur les permis 
d’émissions Carbone et le second sur les exigences SPS …

Que prévoit le mandat sur les conditions SPS ?

•« le Royaume-Uni applique à tout moment, de manière dynamique, l'intégralité de l'acquis de 
l'Union pertinent » 

o Alignement dynamique du Royaume-Uni sur la législation de l’UE en matière SPS (reprise d’un 
acquis puis alignement en cours de route obligatoire) et législation applicable répertoriée dans 
l’accord

•« les mesures d'urgence et celles applicables à l'entrée dans l'Union d'animaux, de végétaux et de 
marchandises provenant du reste du monde, sont immédiatement applicables au et dans le 
Royaume-Uni

o Application simultanée
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Eléments du projet de mandat … 2/4 

•« courte liste d'exceptions limitées » aux principes d'alignement dynamique et d'application 
simultanée avec trois conditions posées 

o 1/ ne pas entraîner l'application de normes inférieures aux standards européens

o 2/ ne pas restreindre l'accès au marché britanniques à des produits européens conformes au 
droit de l'Union

o 3/ garantir que seuls les produits conformes au droit de l'Union peuvent entrer depuis le 
Royaume-Uni sur le marché commun européen ;

•pas de droit du Royaume-Uni de participer à la prise de décision au sein de l'Union

o mais implication « à un stade précoce » du Royaume-Uni avec une possibilité de contribuer au 
processus d'élaboration de la législation européenne

o sans « participation aux travaux du Conseil ou de ses organes préparatoires » 
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Eléments du projet de mandat … 3/4 

… Que prévoit le mandat sur les conditions SPS ? (suite) 

•règlement des différends par un tribunal arbitral mais la Cour de justice de l’Union européenne 
conserve une compétence exclusive pour interpréter la législation européenne (le tribunal 
arbitral devra se référer à la CJUE pour tout différend relatif à l’interprétation de la législation 
européenne dans le cadre de la mise en œuvre de l’accord)

•possibilité de prendre des mesures appropriées en cas de non-respect d'une décision du 
tribunal arbitral, y compris des représailles croisées (par exemple des mesures relevant du 
champ d'un autre accord avec le Royaume-Uni)

•Champ territorial

o Grande-Bretagne

o Irlande du Nord devant continuer à être régie par le Cadre de Windsor
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Eléments du projet de mandat … 4/4 

… Champ d’application

o« les règles sanitaires, phytosanitaires, de sécurité sanitaire des aliments et de protection 

générale des consommateurs applicables à la production, à la distribution et à la 
consommation de produits agroalimentaires, les réglementations relatives aux animaux
vivants et aux pesticides, les règles sur la production biologique et l'étiquetage des produits
biologiques, ainsi que les normes de commercialisation applicables à certains secteurs ou
produits ». Cela inclut les règles de certification et de contrôle officiel

o dispositions garantissant que le Royaume-Uni satisfait à son obligation d'alignement 
dynamique notamment s'agissant des contrôles aux échanges intra-UE et s’agissant des 
importations dans l’UE

…Contribution financière

o contribution aux coûts des travaux réglementaires, notamment pour le fonctionnement 
des agences, les SI, bases de données, ….auxquels le Royaume-Uni aurait accès
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